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1. CONTEXTE ET OBJET DES 
OPERATIONS 

Les deux réacteurs de la centrale de Fessenheim sont les premiers à être arrêtés au sein du programme 

d’EDF SA de déconstruction des centrales de seconde génération en fonctionnement.  

D’un point de vue financier, les charges de démantèlement de la centrale couvrent les coûts des 

activités suivantes :  

 Évacuation du combustible, 

 Démantèlement (démontage) électromécanique, 

 Assainissement des structures de Génie-Civil, 

 Démolition des bâtiments déclassés, 

 Gestion des déchets de démantèlement avant envoi aux filières de traitement, 

 Réaménagement du site et gestion des sols. 

 

Ces activités revêtent aussi bien un caractère « nucléaire » (décontamination, gestion de déchets 

nucléaires) qu’un caractère classique (démolition de bâtiments conventionnels, gestion de déchets 

conventionnels). Pour chacune de ces activités, les coûts pris en compte intègrent : 

 Les achats de prestations et travaux à des partenaires externes, 

 Les coûts de l’ingénierie propre d’EDF dédiée au programme, études ou contrôle de la 

réalisation, 

 Les coûts d’ingénierie éventuellement sous traitée,  

 Les coûts annexes de support et logistique nécessaires à la réalisation des opérations sur 

chacun des sites (gardiennage, fluides, etc.), et les coûts de prise en charge des déchets de 

démantèlement dans les filières d’élimination appropriées. 

 

Conformément à l’article L. 594-1 du code de l’environnement, EDF procède à une évaluation prudente 

des charges de démantèlement de l’ensemble des INB dont il est l’exploitant, ainsi que des charges de 

gestion de leurs combustibles usés (pour le cas des centrales nucléaires) et des déchets radioactifs, 

incluant leur transport hors site. 

Cette évaluation est faite en se basant sur des coûts bruts, en intégrant la meilleure connaissance à 

date de l’ensemble des données techniques, financières et contractuelles liées aux projets de 

démantèlement.  

Les risques et incertitudes sont intégrés au coût du programme de démantèlement, et sont réévalués 

chaque année lors de la mise à jour des devis. 

En application de l’article L. 594-4 du code de l’environnement, EDF produit tous les 3 ans un rapport, 

dit « rapport triennal », décrivant l'évaluation des charges mentionnées ci-dessus, les méthodes 

appliquées pour le calcul des provisions correspondant à ces charges et les choix retenus en ce qui 

concerne la composition et la gestion des actifs affectés à la couverture de ces provisions. Ce rapport, 

ainsi qu’une note d’actualisation annuelle, est transmise à l’autorité compétente (direction générale de 

l’énergie et du climat du MTES) qui peut réaliser ou faire réaliser par un organisme extérieur expert 

toute étude complémentaire ou tout audit sur les éléments fondant l’évaluation des charges. 
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Depuis 2016, le programme de démantèlement du parc des Réacteurs à Eau Pressurisée (REP) fait 

l’objet d’un « databook » (description des chroniques des dépenses futures en lien avec le planning des 

opérations) élaboré par EDF, prenant en compte les recommandations de la DGEC à l’issue de l’audit 

mené en 2015. Ce databook est mis à jour annuellement et audité par les Commissaires aux Comptes 

dans le cadre des clôtures annuelles. Cette revue annuelle permet d’une part de gérer au plus près 

l’aspect évolution de planning des opérations et dépenses correspondantes, et d’autre part de prendre 

des mesures au plus près des évènements pour limiter les conséquences éventuelles. L’ensemble 

concourt à fiabiliser le devis et par là même sa ressource financière.  
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2. CAPACITES FINANCIERES 

Les principaux éléments financiers relatifs à EDF et repris dans le présent document sont issus des 

états financiers mis à disposition du public au travers du Document de référence, accessible sur le 

portail du site institutionnel internet D’EDF : www.edf.com.  

Les annexes 1, 2 et 3 reprennent respectivement les comptes de résultats et bilans, consolidés, des 

années 2017 à 2019, ainsi que les notes associées aux provisions nucléaires en France à fin 2019. 

 

2.1. CONTEXTE FINANCIER GENERAL D’EDF 

Il est rappelé ici les chiffres clés tels que publiés dans les comptes de résultats consolidés des trois 

derniers exercices 

 

En M€ 2017 2018 2019 

Chiffres d’affaire 69 632 68 976 71 317 

Résultat d’exploitation 5 637 5 282 6 760 

Résultat net consolidé 3 289 1 191 5 182 

Dont part du Groupe 3 173 1 177 5 155 

 

Il est précisé que les dépenses concernant ce démantèlement ont fait l’objet de provisions et 

sont couvertes par des Actifs Dédiés, tel que le prescrit l’article L. 594-4 du code de 

l’environnement (cf. 2.2 ci-après). 

 

2.2. CONTEXTE FINANCIER SPECIFIQUE AU 
DEMANTELEMENT DES INSTALLATIONS 
NUCLEAIRES 

Le coût brut (reste à dépenser à fin 2019) correspondant au démantèlement des installations nucléaires 

d’EDF en France, évalué aux conditions économiques de décembre 2019, se monte à 27 562 M€ dont 

20 613 M€ pour les centrales qui étaient en fonctionnement en 2019 (incluant la centrale de 

Fessenheim). Pour ce qui concerne Fessenheim, les charges brutes calculées suivant l’approche 

présentée au chapitre 1 ci-dessus, s’élèvent à 8061 M€2019 (soit 4% du coût brut global estimé pour le 

démantèlement de l’ensemble des réacteurs en fonctionnement).  

Conformément à la méthodologie décrite dans le rapport triennal de 2019, les évaluations des charges 

de gestion des déchets de démantèlement, (couvrant la reprise et conditionnement des déchets, le 

transport et la gestion à long terme) et des combustibles usés (transport, entreposage et traitement) se 

font globalement pour chacun des exutoires considérés, sans être détaillées pour chaque INB.  

                                                      
1  Chiffrage complet incluant les frais « Parc » et spécificités du site, la quote-part pour le traitement des GV de 

démantèlement, fonctions supports, incertitudes et les risques & opportunités. 

http://www.edf.com/
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Les provisions constituées par le Groupe pour couvrir les charges de démantèlement et de gestion des 

combustibles usés et des déchets sont clairement identifiées dans le document de référence 

annuellement publié par le Groupe. Le détail des provisions pour le démantèlement des centrales 

nucléaires (centrales arrêtées et en fonctionnement y compris installations connexes) au sens strict 

figure dans les comptes consolidés (cf. infra). Ces provisions couvrent l’intégralité de la valeur actuelle 

de l’engagement pour le démantèlement des installations nucléaires d’EDF. 

 

La loi a également introduit l’obligation de couvrir les provisions constituées pour les charges relatives 

au démantèlement des installations nucléaires ainsi qu’au stockage de longue durée des déchets 

radioactifs, par des actifs affectés à ce titre. Les actifs dédiés à la sécurisation de ces charges sont 

constitués d’actions, d’obligations directement détenues par EDF, d’OPCVM spécialisés (SICAV ou 

FCP), la créance financière CSPE et des actifs non cotés gérés par EDF Invest avec un objectif de large 

diversification. La constitution de ce portefeuille d’actifs a été initiée en 1999. 

Ces actifs dédiés font l’objet d’une présentation détaillée au sein des comptes consolidés. La gestion 

des risques inhérents à ce type d’actifs fait l’objet de dispositions propres exposées en détail dans le 

rapport de gestion constituant un des éléments du rapport financier annuel. 

Au 31 décembre 2019, le taux de couverture réglementaire des provisions par des actifs dédiés est de 

105,5 %. 

 

En outre, la loi du 28 juin 2006, a instauré un contrôle public des engagements relevant de son 

périmètre. Celui-ci se fait au travers d’un rapport triennal et de lettre d’actualisation, dont la forme et le 

contenu ont été précisés par les textes règlementaires, communiqués à l’autorité publique compétente. 

 

2.3. CONCLUSION 

Les pratiques comptables actuelles d’EDF SA en matière de provision nucléaire et la politique que s’est 

donnée la société en matière de constitution d’actifs dédiés remplissent les conditions fixées par le code 

de l’environnement. Elles visent à sécuriser la disponibilité des ressources financières nécessaires aux 

opérations décrites dans ce dossier, sur la base d’une estimation fiable et contrôlées par les autorités. 
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ANNEXE 1 : RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2017 DU 

GROUPE EDF - EXTRAITS 
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ANNEXE 2 : RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2018 DU 

GROUPE EDF - EXTRAITS 
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ANNEXE 3 : RAPPORT FINANCIER ANNUEL 2019 DU 

GROUPE EDF - EXTRAITS 
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